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L’importance de la formation
continue dans l’informatique

ADAPTATION
Les employeurs recherchent
des professionnels
de l’informatique avec
de sérieuses compétences
techniques, mais également
présentant les aptitudes
d’évolution nécessaire
à cet environnement exigeant.

I nformaticien… Un titre tel-
lement galvaudé! Non, il ne
suffit plus d’avoir joué une

fois à la PlayStation ou d’avoir
réussi à glisser une clé USB
dans un PC pour se prétendre
«informaticien». Il est loin le
temps où, manque de profes-
sionnels aidant, l’économie se
contentait de tout amateur,
fût-il éclairé, pour gérer son
«informatique».
£ CHANGEMENT DE PARA-
DIGME Les paradigmes chan-
gent. Jusqu’aux années 90, on
parlait essentiellement de la
technique et de l’infrastructure;
les constructeurs n’avaient pas
de standards, les normes
étaient quasi inexistantes, et il
fallait souvent développer des
compétences d’électronicien
pour faire face à l’informatique.

Aujourd’hui, on ne parle plus
d’informatique mais de systè-
mes d’informations. La com-
plexité des processus de gestion
de l’information, d’exploitation
de manière pertinente de cette
information – on parle de da-
tawarehouse, on parle de pro-
cessus «décisionnel», on parle
de business intelligence – im-
pose une approche toute diffé-
rente. On se trouve dans une
logique business. Ou seule l’in-
formation est le lieu des préoc-
cupations et des attentes.
£ LES BESOINS DES ENTRE-
PRISES Plus que jamais, le «sa-
voir», la compétence et la capa-
cité d’évolution doivent être au
rendez-vous.

Les entreprises ont besoin de
professionnels capables d’ac-
compagner, voire d’anticiper les
mutations que les nouvelles
technologies imposeront. Des
enjeux majeurs pour l’économie
en général.

Les employeurs l’ont bien
compris… Ils recherchent des
professionnels de l’informati-
que avec de sérieuses compé-
tences techniques, mais égale-
ment présentant les aptitudes
d’évolution nécessaire à cet en-
vironnement exigeant.

Selon l’Observatoire romand
et tessinois de l’emploi, près de
65% des postes informatiques
actuels auprès des entreprises
requièrent une formation supé-
rieure (UNI, HES). Ce taux est
encore plus important lorsqu’il
s’agit de recrutement (rempla-

cement de poste ou poste nou-
vellement créé).
£ LES ENJEUX DE LA FORMA-
TION CONTINUE Les défis qui
attendent les informaticiens
exigent de ces derniers qu’ils
développent de réelles compé-
tences dans les technologies ac-
tuelles, bien sûr, mais égale-
ment qu’ils acquièrent les outils
méthodologiques pour pouvoir
évoluer dans leur environne-
ment.

Toutes les professions évo-
luent et se transforment sous

l’effet des progrès technologi-
ques et des changements socio-
économiques. Il s’agit de saisir
les nouvelles opportunités, d’an-
ticiper les évolutions, de s’adap-
ter par de nouvelles formations.
Pour faire face au rythme ef-
fréné des évolutions des systè-
mes d’information, le profes-
sionnel doit gérer son «capital
humain» (compétence).
£ LA FORMATION CONTINUE
POUR DÉVELOPPER L’EM-
PLOYABILITÉ La «théorie du
capital humain» postule qu’un

niveau élevé de formation influe
favorablement l’emploi et con-
tribue ainsi à réduire le risque
de chômage.

De manière générale, il existe
un lien étroit entre le niveau de
formation et les taux d’emploi
de la population: les taux d’em-
ploi augmentent avec le niveau
de formation.

Ainsi, en investissant dans
une formation continue, les
professionnels ont la possibilité
d’acquérir des compétences et
des connaissances spécialisées

importantes pour le monde du
travail. Si hier, l’apprentissage
d’un métier avait pour but de se
qualifier pour un travail prescrit
(le savoir… faire), aujourd’hui, il
doit permettre de s’adapter en
permanence en fonction du
contexte, savoir quoi faire
quand, être capable d’accéléra-
tion, en bref: savoir… agir.

On ne se qualifie plus seule-
ment pour un emploi, mais on
vise une meilleure employabi-
lité.
£ L’EMPLOYEUR SOUTIENT LA
FORMATION CONTINUE En
Suisse, près de 46% de la popu-
lation active a participé à des
activités de formation continue
pour des raisons professionnel-
les. Près de 85% de ces derniè-
res ont bénéficié du soutien de
leur employeur. C’est dire l’im-
portance que revêt la formation
continue auprès du monde du
travail! L’économie soutient
massivement la formation con-
tinue; elle en a besoin.

Notons tout de même au pas-
sage que 15% des personnes
ayant suivi une formation conti-
nue l’ont fait par leurs propres
moyens. Il est sans doute égale-
ment de la responsabilité indivi-
duelle que de gérer son em-
ployabilité.£

Groupement romand
de l’informatique (GRI)
Tél. 021 652 30 70
gri@gri.ch

www.gri.ch

CAPITAL Un niveau de formation élevé influe favorablement l’emploi et contribue ainsi à réduire
le risque de chômage.
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OFFRES D’EMPLOI

Cadres

Notre Fondation, de par ses 16 structures (10 écoles,
2 foyers, 4 services) implantées dans tout le canton,
dispense un enseignement spécialisé à des enfants
ou adolescents en situation de handicap mental et/ou
présentant des troubles du comportement et de la
personnalité.

Pour notre école de la rue des Philosophes, à Yverdon-
les-Bains, qui accueille des élèves de 4 à 15 ans,
nous recherchons

Un(e) responsable d’école à 100%
Pour notre service de Soutien pédagogique spécialisé
(SPS), qui suit des élèves de 4 à 15 ans, au sein de
l’enseignement ordinaire, nous recherchons

Un(e) responsable de service à 100%
Vous aurez la responsabilité d’assurer la bonne
marche de l’école ou du service et de favoriser son
insertion dans le milieu social et économique. Vous
coordonnerez l’ensemble des activités de l’école ou
du service et des divers intervenants. Vous dirigerez
une équipe pluridisciplinaire de 10 à 30 personnes.
Vous assumerez également des tâches d’enseignement.

Profil
$ brevet d’enseignant(e) spécialisé(e) ou autre formation

pédagogique
$ expérience confirmée dans la conduite d’équipe
$ intérêt marqué pour la gestion administrative
$ forte motivation pour les relations humaines

Conditions d’engagement selon la convention collective
AVOP-AVMES.

Entrée en fonctions: 1er août 2009.

Pour tout renseignement, vous pouvez consulter
notre site www.verdeil.ch.

Merci aux personnes intéressées d’adresser leurs offres
complètes à Mme Barbara Monti, responsable des
Ressources humaines, Fondation de Verdeil,
avenue du Grey 38A - CP 64, 1000 Lausanne 22, qui
peut également vous donner des renseignements
complémentaires au % 021 321 50 21.

Département de l’économie
Mission: appliquer et faire respecter la législation fédérale et cantonale
sur l’aménagement du territoire et les améliorations foncières. Gérer
le plan directeur cantonal et veiller à la coordination des activités à
incidence spatiale pour un développement durable du territoire cantonal
en favorisant une mise en valeur mesurée du sol. Diriger l’ensemble du
service, participer à la direction du Département de l’économie (DEC),
se coordonner avec les autres services chargés du développement du
canton. Proposer et mettre en œuvre la stratégie et les missions du
service. Anticiper les orientations de l’aménagement du territoire et des
améliorations foncières.

Chef-fe du Service du
développement territorial 100%, réf. 7461

Profil: diplôme universitaire utile à l’exercice de la fonction (architecte,
ingénieur, géographe, économiste, etc.). Expérience et formation com-
plémentaire dans le domaine de l’urbanisme et de l’aménagement du
territoire. Avoir exercé des responsabilités de niveau directorial ou d’en-
cadrement supérieur dans une entreprise, un bureau d’étude ou une ad-
ministration publique ou privée, ou avoir dirigé des projets importants.
Gestion de projets à long terme, animation et direction d’une équipe
pluridisciplinaire constituée de spécialistes. Entregent et goût pour les
relations publiques et la communication. Organisation et conduite de
processus de participation et de négociation. Intérêt pour les questions
d’organisation et aux instruments informatiques. Connaître les institu-
tions et le contexte vaudois et fédéral ainsi que les partenaires de la
société civile. Démontrer des connaissances en matière de dévelop-
pement durable et de protection du patrimoine. Bonnes connaissances
de l’allemand.
Entrée en fonction: 1er septembre 2009
Contact: M. Daniel Berner, 021 316 74 44
Dossiers: Service du personnel de l’Etat de Vaud, réf. 7461, Rue
Caroline 4 - 1014 Lausanne. Délai de postulation: 17 avril 2009

www.vd.ch - Bourse de l’emploi

GEOSAT SA
Bureau d'ingénieurs et de géomètres, recherche 
pour son bureau de la Tour-de-Peilz, un

Géomaticien ou un 
technicien géomètre
Pour plus d'informations, merci de consulter l'an-
nonce sous www.geosat.ch.
Toutes les réponses seront traitées dans la plus 
grande confidentialité.

Dossier à envoyer à Geosat SA, Route du Manège 
59, 1950 Sion

SELECTION DE PERSONNEL RECRUTEMENT DE CADRES

Fondation culturelle à caractère littéraire située dans le canton de Vaud cherche un

Directeur général
français-anglais -allemand

Ce poste requiert une importante disponibilité accompagnée d’une aisance naturelle dans
les rapports humains

Cahier des charges :
• Assurer la direction de la fondation
• Gestion complète d’un site para hôtelier appelé à recevoir des résidents (veiller à

l’entretien des immeubles et des installations)
• Représenter la fondation en contribuant à son développement (sélection et suivi

rigoureux des projets soutenus).

Il vous est demandé:
• Personnalité titulaire d’un titre universitaire ou titre jugé équivalent (HES, école
hôtelière, etc.)

• Expérience récente dans un poste de direction
• Aptitude à décider et capacité à diriger et motiver une équipe pluridisciplinaire
• Sens de la communication et de l’écoute.

Il vous est offert :
• Poste à responsabilité dans un environnement de travail multiculturel très agréable
• Conditions d’engagement de premier ordre dans un univers stable et connu.

Des renseignements complémentaires sont volontiers communiqués par téléphone.

Votre offre, accompagnée des documents usuels, est à adresser à Chantal Amstutz,
directrice.

Nous vous garantissons une totale discrétion.

ASSERMA S. à r. l.
63, AVENUE DE LAVAUX - CH 1009 PULLY

TÉL. 021 729 74 94 - FAX 021 728 51 79

AS
SERMA

Défense du français
www.defensedufrancais.ch
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DEFFERRARD & LANZ SA
Conseil en financement
immobilier

WTC Lausanne - Genève
Tél. 021 641 15 75
www.d-l.ch
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